
État civil
Naissances
Octobre 2020
j Jade, Alessia, Catherine, Florence CREUSET, née le 24 octobre 2020

Décès
Novembre 2020
j Gérard, Georges CHARLIER décédé le 12 novembre 2020
Décembre 2020
j  M. Gérard THOLIMET décédé le 1er décembre 2020
j  M. François, Xavier, André, Georges TAUFFLIEB décédé le 1er déccembre 2020

ERRATUM
j  M. Louison BENDAU-OUASSANA  décédé le 13 octobre 2020
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Libres opinions 12

En pleine polémique autour du projet sur 
la sécurité globale, un nouveau pas vers 
une société de surveillance se met en 
place.

L’affaire est passée inaperçue le 4 
décembre 2020 mais trois décrets sont 
apparus sans débat, aggravant encore les 
capacités de surveillance des citoyens. 
En effet, le ministre de l’intérieur a utilisé 
un procédé qui nous rappelle des heures 
sombres de notre histoire.

Sous couvert de lutte antiterroriste, 
ces décrets autorisent dorénavant de 
ficher les personnes en fonction de leurs 
opinions politiques, de leurs convictions 
philosophiques et religieuses ou de leur 
appartenance syndicale. Cette mesure 
avait été retirée du fichier informatique 
« Edwige » en 2008.

Alors, pourquoi changer la loi 12 ans 
après ?

Jusque là toutes ces activités étaient 
fichées mais maintenant «  seules les 
opinions  »  suffisent pour alimenter les 
services de la police.

Dérives inquiétantes qui écornent un 
peu plus les libertés publiques au risque 
d’étouffer la vie démocratique.

Allons-nous être fiché(e)s pour ce que 
nous pensons ?

Que devient alors la liberté de conscience, 
pilier de notre République laïque ?

Cette perspective est loin  d’augurer 
une belle année 2021. Nous n’acceptons 
pas une telle vision de la société et 
continuerons à lutter pour une meilleure 
considération. «  Gardons ce goût du 
bonheur, pour nous tous et pour l’avenir de 
nos enfants. » (Fabien Rousssel)

Nous vous adressons nos  meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année.

Patricia Rouchon, Viviane Janet,  
Jean-Louis Masson - “Vaux-le-Pénil 

humain, citoyen et solidaire“, 
groupe soutenu par le PCF.

Souriez…
vous êtes fiché(e)s !

Notre groupe majoritaire, constitué 
à l’origine de quatre conseillers 
communautaires, souhaite travailler sur 
des propositions de projets avec l’exécutif 
communautaire mené par le Maire de 
Melun M. Louis Vogel. Deux élus venant 
des sous-groupes alliés à notre majorité 
ont récemment fait le choix soudain de 
s’affilier à l’opposition communautaire, 
se désolidarisant ainsi des projets que 
nous voudrions porter pour notre ville. 
Délaissant ces manœuvres politiques, en 
dehors des clans et partis, nous continuons 
de réaffirmer notre volonté de travailler 
dans une “majorité de projets” pour 
défendre les intérêts de notre ville. Voici 
les trois projets que nous souhaiterions 
soutenir :

- Réactiver la liaison ferroviaire directe 
entre Livry et Paris, afin de permettre aux 
Pennivauxois d’éviter l’engorgement de la 
gare de Melun et de gagner du temps. 

- Créer une maison sociale intégrant le 
Secours Populaire, les Resto du cœur et 
d’autres acteurs locaux de la solidarité, sur 
la friche de l’ancien hôpital. 

- Développer les liaisons douces en créant 
de nouvelles pistes cyclables entre les 
différents villes et quartiers. 

Ces projets, ainsi que bien d’autres, 
portent le renouveau de l’action de notre 
commune tout en restant fidèle à son 
image et à nos engagements. Portez-vous 
bien, bonne année à toutes et à tous.

Henri de Meyrignac  
et l’équipe majoritaire  

“Vaux-le-Pénil, Notre Avenir, Ensemble“.

Quel projet  
pour la Communauté 

d’Agglomération Melun 
Val de Seine (CAMVS)

Que sont devenus  
nos alliés ? 

Alors que nous le réclamions depuis 
juillet, nous avons enfin obtenu le 
17 décembre le budget prévisionnel 
2020 du Centre médical de santé dont 
disposaient depuis longtemps les élus de 
la majorité. Cette transmission tardive et 
discriminatoire ne nous a pas permis par 
3 fois de voter en parfaite connaissance.

Nous avons également eu le plaisir de 
voter une délibération qui permet à 10 
familles de bénéficier d’une exonération 
financière suite à l’absence d’un 
professeur au conservatoire de 
musique. Nous avions proposé de 
modifier la délibération présentée par 
la majorité en novembre afin que toutes 
les familles concernées puissent être 
informées de cette possibilité et pas 
uniquement celles qui en avaient fait la 
demande.

Notre groupe s’est investi dans la nouvelle 
rédaction du règlement intérieur du 
conseil municipal, essentiel au bon 
exercice de la démocratie locale. Plusieurs 
de nos propositions y ont été intégrées. 
Nous regrettons que la modulation des 
indemnités des élus en fonction de leur 
assiduité n’ait pas été retenue par le 
maire. La transparence et le bon usage de 
l’argent public y auraient gagné.

Enfin, même si l’initiative nous semble 
minimaliste, nous avons approuvé la 
délibération exonérant les commerçants 
locataires de locaux municipaux du 
loyer de décembre. Mesure qui répond 
partiellement à une interrogation que 
nous avions formulée dès le mois d’août.

Dans le contexte très particulier que nous 
vivons, nous vous présentons nos vœux 
les plus sincères pour une année 2021 
plus clémente et plus épanouissante.

Nathalie Beaulnes-Sereni,  
Jean-Marc Judith, Philippe Esprit,  

Laurent Vanslembrouck, Arnaud Michel, 
Sabrina Valente et Didier Gavard 

“Vaux-le-Pénil notre ville, notre vie !“ 
vlp2020.nv@gmail.com  

06 36 18 05 52

Des avancées
La crise sanitaire n’épargne pas les 
associations. Au-delà des conséquences 
directes (arrêt d’activités, pertes 
d’adhérents, ...), elles sont plongées 
dans une incertitude permanente et 
l’angoisse de ne pas pouvoir poursuivre 
leurs activités. Ceci vient s’ajouter aux 
politiques de rigueur qui depuis plusieurs 
années les impactent violemment pour 
les pousser vers des logiques marchandes.

 Malgré la créativité des bénévoles et 
salariés pour se « réinventer » comme on 
dit dans la novlangue libérale (actions à 
distance, vidéos...), celles-ci risquent de 
s’épuiser sous les coups d’une politique 
incohérente au détriment de tout ce 
qui n’est pas « essentiel », c’est-à-dire « 
rentable ». Comment comprendre qu’il 
n’est pas possible de suivre un cours de 
théâtre respectant les gestes barrières, 
faire du sport en plein air... alors que les 
grands magasins accueillent des masses 
de consommateurs ?

Le contexte montre combien le monde 
associatif est essentiel à nos vies. Nous 
mesurons combien sans les associations 
la vie de Vaux-le-Pénil est plus terne. On 
comprend mieux alors le sens du mot « 
animer » qui signifie « donner vie ». Sans 
compter que celles-ci font aussi vivre des 
salariés et les commerces locaux.

 Dans ce contexte, nous appelons à 
ce que les financements communaux 
soient maintenus pour TOUTES les 
associations pour l’année 2021, voire 
que des aides exceptionnelles soient 
versées. Nous demanderons également 
que le travail sur la refonte des critères soit 
reporté au budget prochain.

Pour le groupe  “Vaux-le-Pénil notre bien 
commun“ : J. Guérin, D. Amiot,  

A. Boulet, A. Boutet, I. Cakir.
Plus d’infos : https://www.vauxlepenil-

notrebiencommun.fr

Des associations 
“essentielles“

NOTRE NOUVELLE PAGE FACEBOOK
@VilleVLP

REJOIGNEZ-NOUS SUR NOS RÉSEAUX SOCIAUX !

NOTRE COMPTE INSTAGRAM
@Ville.de.vaux.le.penil




